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Objet et domaine d’application 

Stella-Jones Inc. (la « Société ») tient à prévenir le harcèlement, la discrimination et la violence 
au travail et à protéger la santé et la sécurité des travailleurs. Elle est déterminée à prendre des 
mesures pour préserver ses employés des dangers associés au harcèlement, à la discrimination 
et à la violence au travail. Nul ne doit tolérer le harcèlement, la discrimination, les 
comportements violents et les menaces de violence par qui que ce soit sur les lieux de travail ou 
à l’extérieur de ceux-ci. La présente politique s’applique à tous les employés et à toutes les autres 
personnes présentes dans les installations de Stella-Jones. Elle couvre les actes de harcèlement, 
de discrimination et de violence commis par les employés de la Société (y compris les 
superviseurs et les membres de la direction), les clients, les fournisseurs et les autres tiers avec 
lesquels la Société entretient des relations d’affaires.  

La Société s’engage à : 

• Faire enquête rapidement et objectivement sur toute plainte concernant des incidents de 
harcèlement, de discrimination et de violence au travail 

• Prendre les mesures nécessaires 
• Fournir un soutien aux victimes 

L’ensemble des employés et des personnes présentes dans les installations de Stella-Jones 
doivent respecter et faire respecter la présente politique en s’abstenant de toute forme de 
harcèlement, de discrimination ou de violence. L’ensemble des employés et des personnes 
présentes doivent aussi offrir leur entière collaboration lors de toute enquête sur une plainte de 
discrimination, de harcèlement ou de violence.  

Tout(e) employé(e) qui estime être l’objet de discrimination, de harcèlement ou de violence au 
travail est invité(e) à consulter la procédure de dépôt et de règlement des plaintes énoncée ci-
dessous.  

Qu’est-ce que la discrimination au travail? 

La discrimination s’entend de toute forme de traitement inéquitable fondé sur un motif illicite. 
Elle peut être intentionnelle ou non et peut se produire de façon directe et évidente ou de façon 
indirecte et subtile. 

Les motifs illicites de discrimination comprennent notamment l’âge, la citoyenneté, la couleur, 
l’état civil, l’origine ethnique, le handicap, le sexe (et l’identité de genre), la grossesse, 
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l’orientation sexuelle, la race, la religion ainsi que tout autre motif illicite prévu par la législation 
applicable dans la province où travaille l’employé(e).

Qu’est-ce que le harcèlement au travail?

Le harcèlement ou l’intimidation s’entend  d’une  série  de  remarques  ou  de  gestes par une 
personne qui  sait ou  devrait  raisonnablement  savoir  que ces  remarques  ou  ces  gestes  sont 
importuns. Le harcèlement ou l’intimidation comprend notamment les paroles, les actes et les 
gestes qui sont gênants, humiliants, dégradants, intimidants ou blessants et qui sont fondés sur 
un des motifs de discrimination énumérés ci-dessus ou prévus par la législation.

Le harcèlement  psychologique s’entend  d’une  conduite  vexatoire  (troublante,  blessante) se 
manifestant sous la forme de comportements, de paroles, d’actes ou de gestes répondant aux 
quatre (4)  critères suivants : (1) ils sont répétitifs (une seule  conduite peut aussi constituer du 
harcèlement psychologique si elle porte atteinte  à  l’intégrité psychologique  ou physique  de  la 
victime  et produit un  effet  nocif  continu); (2) ils  sont  hostiles  ou non  désirés; (3) ils  portent 
atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique de la victime; (4) ils engendrent un milieu de 
travail néfaste.

Le harcèlement sexuel est  une  forme  de  harcèlement  qui comprend les avances  sexuelles 
importunes, les demandes de faveurs sexuelles et les autres paroles ou gestes à caractère sexuel.
Le harcèlement sexuel comprend notamment les situations où (1) l’obligation de se soumettre à 
la conduite devient une condition d’emploi explicite ou implicite; (2) la réaction de l’employé(e)
à la conduite sert de fondement à des décisions d’emploi le ou la concernant; (3) la conduite a 
pour  but  ou  pour  effet  de  nuire  au  rendement  au  travail  de  l’employé(e) ou  de créer  un 
environnement de travail intimidant, hostile ou offensant.

Aucun(e) employé(e) ou candidat(e) ne  doit  faire  l’objet  d’avances  sexuelles  non  sollicitées  et 
importunes ni être amené(e) à croire qu’une possibilité d’emploi ou un avantage lié à l’emploi 
dépend de quelque façon que ce soit d’une « collaboration » à caractère sexuel.

Le harcèlement sexuel ne se limite pas aux demandes de faveurs sexuelles. Il peut comprendre 
notamment : (1) le badinage verbal, les taquineries et les plaisanteries à connotation sexuelle;
(2) les flirts, les avances  et  les  propositions répétés  et offensants à  caractère  sexuel;  (3) les 
agressions verbales  continues  ou répétées à  caractère  sexuel;  (4) les remarques crues  ou 
dégradantes  à  propos  d’une  personne  ou  de  son  apparence;  (5) l’exposition  d’objets  ou  de 
photos sexuellement suggestifs;  (6) les pressions subtiles  à participer à des  activités  sexuelles;
(7) les contacts physiques et les entraves au mouvement.

Le harcèlement sexuel ne s’entend pas des compliments occasionnels socialement acceptables 
ni des relations sociales et personnelles consensuelles sans effet discriminatoire sur l’emploi. Il 
implique une conduite importune, intimidante, hostile ou offensante pour une personne.
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Le harcèlement au travail comprend notamment toute forme de conduite ou de comportement 
vexatoire et répété à l’égard d’une personne qui a pour effet de rabaisser, tourmenter, fragiliser 
ou contrarier celle-ci et  de  porter  atteinte  à  sa  dignité  ou  à  son  intégrité, et  qui  engendre  un 
milieu de travail néfaste. Il n’est pas nécessaire que la conduite ou le comportement soit fondé 
sur  un  motif  illicite de  discrimination  pour  constituer  du  harcèlement  au  travail. Une seule 
inconduite ne  constitue  généralement  pas  du  harcèlement  au  travail,  sauf  si  elle est grave et 
produit un effet continu sur la personne.

Voici les sept clés pour prévenir le harcèlement psychologique ou sexuel :

• Le respect envers autrui en milieu de travail

• Des communications ouvertes entre les employés et la direction

• Une répartition équitable des charges de travail

• L’encouragement à la collaboration

• Des attentes clairement établies et des quiproquos rapidement dissipés

• Une correspondance entre les exigences d’un poste et les compétences d’une personne

• Des tâches et des fonctions clairement définies

Qu’est-ce que la violence au travail?

La violence, qu’elle se produise sur des lieux de travail ou soit reliée au travail, consiste à avoir,
tenter  d’avoir  ou  menacer  d’avoir  une  conduite  qui  cause  ou  causera  vraisemblablement des 
blessures ou atteintes physiques ou psychologiques. Elle inclut la violence familiale et la violence 
sexuelle.

Violence au travail

La violence au travail expose les travailleurs à des risques d’atteinte physique ou psychologique.
La violence au travail comprend notamment ce qui suit :

• Attaque ou agression physique (exemples : frapper un travailleur, le bousculer, le pousser
  ou lui donner des coups de pied; lancer un objet à un travailleur; donner un coup de pied
  dans un objet sur lequel un travailleur est debout, comme une échelle)

• Comportement menaçant (exemples : brandir le poing devant le visage d’un travailleur;
  brandir  une  arme  au  travail;  tenter  de  frapper  un travailleur;  tenter  de  renverser  un

travailleur avec un véhicule ou un engin tel qu’un chariot élévateur; détruire des biens ou 
lancer des objets)

• Menaces verbales ou écrites (exemples : menacer verbalement un employé de l’agresser;
  laisser des notes de menace ou envoyer des courriels de menace exprimant l’intention
  d’infliger des blessures à un travailleur)

• Violence familiale

• Violence sexuelle
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Violence familiale

La  violence  familiale est  un  type  de  comportement  utilisé  par  une  personne  pour  prendre  le 
pouvoir ou le contrôle sur une personne avec laquelle elle a ou a eu une relation personnelle, y 
compris des fréquentations, le mariage, un partenariat interdépendant, la garde ou un lien de 
parenté par le sang ou par l’adoption.

Ces  comportements  peuvent  aller  d’une  conduite  intimidante  subtile  à  des  actes  de  violence 
entraînant des blessures physiques ou la mort. La violence familiale inclut la violence physique,
les  mauvais traitements d’ordre sexuel, le  contrôle  financier,  l’intimidation affective et 
physiologique, la  violence verbale et  l’utilisation  d’appareils  électroniques  dans  un  but  de 
harcèlement et de contrôle.

La  violence  familiale  devient  un danger  en  milieu  de  travail et  non  une  affaire  strictement 
personnelle lorsqu’elle se produit ou rejaillit sur les lieux de travail. Elle peut mettre l’employé(e)
ciblé(e) en danger et constituer une menace pour ses collègues de travail.

Violence sexuelle

La  violence  sexuelle  en  tant  que danger  en  milieu  de  travail s’entend  d’un acte  sexuel, d’une 
tentative d’obtenir un acte sexuel ou d’un acte dirigé contre la sexualité d’un travailleur ou d’une 
travailleuse en  utilisant la  coercition, qui  est commis par  une  personne au  travail  ou  dans  un 
contexte lié au travail, quelle que soit sa relation avec la victime.

La  violence  sexuelle  se  situe  sur  un  continuum  qui  va  des  insultes  obscènes  au  viol  ou  à 
l’homicide, et englobe toutes les formes de violence sexuelle en ligne (comme les menaces et le 
harcèlement sur Internet) ainsi que l’exploitation sexuelle.

Procédure de dépôt et de règlement des plaintes

Tout(e) employé(e) qui estime avoir été l’objet de harcèlement, de discrimination ou de violence 
au travail (ou qui a des raisons de croire qu’une autre personne a été l’objet de harcèlement, de 
discrimination ou de violence au travail) devrait le signaler à un représentant de la Société sans 
délai et avec exactitude. Vous pouvez contacter le  directeur d’usine, le  Service  des ressources 
humaines, le conseiller en santé et sécurité ou le syndicat, ou suivre la procédure de dénonciation 
de la Société qui est énoncée ci-dessous. Une fois la Société avisée, suivez les étapes ci-dessous.

Les étapes pour signaler un cas de harcèlement, de discrimination ou de violence au travail :

1. Si vous êtes à l’aise de le faire, indiquez fermement à la personne que son comportement 
(remarques ou contacts) n’est pas désiré et demandez-lui d’y mettre fin immédiatement.
Bien souvent, une personne n’est pas consciente que le comportement est inapproprié 
et  modifiera celui-ci  lorsqu’on le  lui  souligne.  Si  vous  n’êtes  pas  à  l’aise  d’aborder  le 
problème avec la personne directement, passez immédiatement à l’étape suivante.
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2. Si  le  comportement  se  poursuit ou  si  vous  n’êtes  pas  à  l’aide de  discuter  du problème 
avec  la  personne  directement,  signalez-le  à  votre  supérieur(e) immédiat(e), sauf  si  ce 
dernier ou cette dernière est impliqué(e), et au Service des ressources humaines.

3. Si  votre supérieur(e) immédiat(e) est impliqué(e), signalez le  comportement au Service 
des ressources humaines ou à la haute direction pour que des mesures soient prises.

4. Subsidiairement, une plainte peut être soumise selon la procédure de dénonciation de la 
Société comme suit :

o En ligne via le site Web sécurisé accessible au http://www.clearviewconnects.com
o Par téléphone en composant le 1-844-851-6848, numéro de la ligne sans frais réservée de

  Stella-Jones Inc.
o Par courrier envoyé à l’adresse de la case postale confidentielle suivante :

  C.P. 11017, Toronto (Ontario) M1E 1N0

Les étapes de l’enquête :

1. Un  représentant  des  Ressources  humaines  ou  une personne  impartiale  rencontrera la 
partie  plaignante,  qui devra fournir  les  renseignements  demandés  par  la  Société,  y 
compris une description détaillée des incidents à l’origine de la plainte, les témoins (le cas 
échéant), les dates et les autres renseignements que la Société juge pertinents.

2. Les Ressources  humaines  ou une personne  impartiale  mèneront promptement  une 
enquête  approfondie  sur  toutes  les  circonstances de la  plainte.  L’enquête comportera 
notamment :

▫ une entrevue avec la partie plaignante (voir ci-dessus)
▫ une entrevue avec la partie intimée [l’auteur(e) présumé(e)]
▫ une entrevue avec les témoins

Tous les employés – partie plaignante, témoins et partie intimée — sont tenus d’être 
honnêtes,
précis et coopératifs durant les enquêtes de la Société.

Les renseignements obtenus dans le cadre du processus d’enquête sont gardés confidentiels et 
sont communiqués uniquement selon le principe du besoin de connaître.

3. Les Ressources humaines ou une personne impartiale détermineront, selon les éléments 
de preuve recueillis durant l’enquête, si la plainte de harcèlement, de discrimination ou 
de violence est fondée.

4. Les  Ressources  humaines (ou  une  personne  impartiale) et  la  haute  direction 
détermineront les  mesures de  règlement efficace  de la plainte  de harcèlement, de 
discrimination ou de violence et communiqueront celles-ci à la partie plaignante et à la 
partie intimée.

Quiconque s’est livré à du harcèlement, à de la discrimination ou à de la violence fera l’objet de 
sanctions appropriées, qui peuvent être de nature administrative ou disciplinaire et entraîner la 
cessation de l’emploi et, dans certains cas, le congédiement immédiat. Les lettres disciplinaires
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sont  conservées  dans  le  dossier  de  l’employé(e).  Si  le  comportement  se  poursuit,  d’autres 
mesures disciplinaires, pouvant aller jusqu’au congédiement, seront envisagées.

Nul  ne  doit  être  présumé  avoir  contrevenu  à  la  politique  parce  qu’une  enquête  est  menée.
Cependant, Stella-Jones peut  prendre durant  l’enquête les  mesures temporaires  qu’elle  juge 
indiquées pour préserver la partie plaignante et/ou la partie intimée d’autres problèmes liés à 
l’emploi. Ces  mesures  temporaires  peuvent  inclure,  selon  les  circonstances,  une  réaffectation 
temporaire, une suspension durant l’enquête ou tout autre type de disposition.

Absence de représailles

Selon la politique de la Société, nulle personne ne doit être victime de représailles parce qu’elle 
a déposé  une  plainte  de harcèlement, de discrimination  ou de  violence fondée sur  une 
perception honnête des événements ou a collaboré à l’enquête sur une plainte.
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Harcèlement, discrimination et violence : récapitulatif

À faire

▫ Respecter les personnes avec lesquelles vous travaillez
▫ Prêter attention à ce que vous envoyez par courriel et affichez au travail
▫ Connaître vos droits en matière de harcèlement, de discrimination et de violence
▫ Si une personne a un comportement que vous jugez discriminatoire ou harcelant, lui

  dire
▫ Si vous êtes victime de harcèlement, de discrimination ou violence, le signaler

À ne pas faire

▫ Faire des remarques discriminatoires sur les lieux de travail
▫ Avoir des contacts physiques avec des collègues de travail à l’exception de poignées

  de main (interdites durant la pandémie de COVID-19)
▫ Ne pas dénoncer le harcèlement, la discrimination ou la violence dont vous êtes

  victime ou témoin
▫ Faire de fausses allégations de harcèlement, de discrimination ou de violence

La présente politique est passée en revue tous les ans pour veiller au respect de la

législation provinciale et est modifiée au besoin.


